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LE PROTOCOLE DE CONSULTATIONS CANADO-SOVIETIQUE
SIGNE A 11 )SCOU L? 19 1 l.AI 1971

PAR LE TRES HONORABLE
PIERRE ELLIOTT TRUDEAU,

PREMIER MINISTRE DU CANADA ,
ET M . A . N . KOSSYGUINE,

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES DE LtURSS

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIRS
MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES



Inspirés du désir de dévélopper et de renforcer
les liens d'amitiés, de bon voisinage et de confiance
mutuelle .entre les deux pays ,

Exprimarit le désir de coopérer en vue de
maintenir la paix et la sécurité internationales
conformément aux buts et aux principes exprimés dans la .
Charte des Nâ.tions Unies, e t

Conscients des responsabilités que possèdent
l'Union soviétique et le Canada, à titre de membres de
l'O .N .U ., de promouvoir le maintien de la paix,

Estimant que l'Union soviétique et le Canada
peuvent contribuer à la réalisation de ces objectifs en
agissant dans un esprit de coopération, de respect mutuel
et d'avantage réciproque ,

S'efforçant d'améliorer et d'étendre les relations
entre les deux pays au moyen de contacts de niveau élevé ,
de liens et d'échanges accrus dans les domaines de
l'économie, du commerce, des sciences, de la technologie ,
de la culture et du développement des régions septentrionales,

Notant avec satisfaction la conclusion de l'Accord
canado-soviétique sur la Coopération dans l'applicatio n

-industrielle de la science et de la technologie, et
l'expansion du commerce sur la base de l'Accord commercial
de 1965,

Conscients de la responsabilité, qui incombe aux
deux pays, de préserver et de protéger le milieu des régions
arctiques et subarctiques ,

Pleinement déterminés â continuer d'accroître la
coopération politique et économique ,

Le Président du Conseil des Ministres de l ;U .R .S .S . -
et le Premier Ministre du Canada sont convenus que :

1 . L'Union soviétique et le Canada élargiront et .
approfondiront leurs consultations sur les problèmes
internationaux importants d'intérêt commun et sur les
questions de relations bilatérales par des réunions
périodiques . Ces consultations s'étendront :

- aux questions de nature politique, économique et
culturelle, aux questions relatives au milieu, et aux
autres sujets concernant les relations entre les
deux pays ;
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- aux questions internationales, y compris les
situations qui causent des tensions dans diverses
parties du monde, en vue de promouvoir la détente,
d'accroitre la coopération et de renforcer la sécurité ;

- aux problèmes qui font l'objet de pourparlers
multilatéraux, y compris ceux qui sont abordés aux
Nations Unies ;

- à tout autre sujet sur léquel les parties pourron t
juger utile d'échanger leurs opinions .

2 . Au cas ou' une situation se présenterait qui, de l'avis des
deux gouvernements, risquerait de troubler la paix ou
comporterait une violation de la paix, les deux*gouvernements
se mettront en contact sans délai afin d'échanger leurs
opinions sur les mesures â prendre pour améliorer la situation .

3 . Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne
modifient pas les obligations antérieures des parties à l'égard
de tiers états et ne sont dirigées contre aucun d'eux .

4. De telles consultations entre l'Union soviétique et le
Canada ont pour but non seulement de promouvoir le bien-être
des deux peuples et d'accroitre les relations entre eux mais
aussi de contribuer•à améliorer les relations entre tou s

les pays .

5 . Ces consultations, à un
%
niveau à déterminer d'un commun

accord, prendront un caractere'régulier . Les ministres des
affaires extérieures ou leurs représentants se rencontreront
chaque fois que le besoin s'en fera sentir et, en principe,
au moins'une fois l'an . Chacune des parties est libre de
recommander la tenue de ces consultations, y compris le
moment et le niveau auxquels elles auront lieu .
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